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Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle 

Pôle Régional Inspection Contrôle 

 
 
 
 
 

 

Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD du CHIVA - SITE BARIOL situé à Pamiers (09) 
 
 
 

 
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables. 

Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr  
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

 

 

 
Ecart 

 

 
Référence 

règlementaire 

Nature de la mesure 

attendue 

(Injonction- 
Prescription- 

Recommandation) 

Proposition de 

délai de mise en 

œuvre 
à compter de la réception 

du courrier de clôture de 

la procédure 
contradictoire 

 

 
Réponse de 

l’établissement 

 

 
Décision du Directeur 

Général de l’ARS 

    Le projet Prescription 1 

    d’établissement du maintenue 

    CHIVA dont l’EHPAD est  

    un volet sera réécrit en Délai : fin 2nd semestre 

 
Ecart 1 : En ne disposant pas d’un 

projet d’établissement valide de 

moins de 5 ans, l’établissement 
contrevient aux dispositions de 

l’article L311-8 du CASF. 

 
 

 
L.311-8 du CASF 

Prescription 1 : Rédiger 
/ actualiser le projet 
d’établissement et le 

transmettre aux 

autorités 

administratives 

compétentes. 

 
 

 
Effectif pour fin 

1er semestre 2023 

2023. Par ailleurs le 

CPOM   EHPAD   va 

également être produit 

en 2023, calendrier non 

transmis par l’ARS. Afin 

que  ce  projet  soit 

cohérent  avec  les 

2023 

    objectifs du pôle et le  

    CPOM nous  

    demandons  un  délai  

    jusque fin octobre 2023  

  

Prescription 2 : Le 

médecin coordonnateur 
doit réunir, au minimum 

une fois par an, la 

commission de 

coordination gériatrique 

chargée d'organiser 
l'intervention de 

l'ensemble des 

 Difficile à mettre en Prescription 2 

 
Ecart 2 : L’établissement déclare que 

la Commission de coordination 

Gériatrique n’est pas en place ce qui 
contrevient à la règlementation. 

 
 

 
D312-158, 3° CASF 

 
 

 
3 mois 

place sans médecin 

coordonnateur. 

L’établissement 

cherche activement 

mais pas de candidats à 

ce  jour. 

L’établissement 

maintenue 

 
Délai : Dès l’arrivée du 

nouveau médecin 

coordonnateur 
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  professionnels salariés 

et libéraux au sein de 

l'établissement. 

 propose la mise en 

place dans les 3 mois 

qui suivront l’arrivée 

d’un Méd Co. 

 

 

 
Ecart 3 : Les compte-rendu de CVS 

ne sont pas signés de la présidence. 

 

 
D311-20 CASF 

 
Prescription 3 : 
Les séances du CVS 

doivent être signés par 
la présidence. 

 
Effet immédiat 

pour 2023 

Ils le sont désormais Prescription 3 levée 

 
 

 
Ecart 4 : L’établissement ne dispose 

pas de médecin coordonnateur. 

 
 

 
D. 312-157 CASF 

Prescription 4 : Veiller, 
dans les meilleurs délais 

au recrutement d’un 

médecin coordonnateur 
pour un ETP 

correspondant au 

nombre de résidents 

soit 0,80 ETP. 

 
 

 
2023 

En cours Prescription 4 
maintenue 

 
Délai : 2023 

  Prescription 5 :  La procédure interne à Prescription 5 levée 

Ecart 5 : Les documents  L’établissement devra  l’établissement est le  

communiqués ne précisent pas le  ajouter dans sa  passage obligatoire par  

signalement des évènements  procédure de  le  service  qualité  et  

indésirables et dysfonctionnements L331-8-1 CASF signalement des  clientèle du CHIVA. La  

graves aux autorités administratives R331-8 & 9 CASF évènements  déclaration de l’EI ou  

sans délai conformément à la Arrêté du indésirables et  EIG est faite sur notre  

réglementation. 28/12/2016 dysfonctionnements Effet immédiat logiciel qualité de façon  

De plus, il n’est pas mentionné Articles R. 1413-59 graves, la mention  anonyme, si le  

l’adresse mail à laquelle les R. 1413-79 du CSP « informer l’ARS sans  personnel le souhaite.  

signalements doivent être adressés (EIGS) délai et par tous  Le service de la qualité  

à savoir : ars31-alerte@ars.sante.fr  moyens » et préciser  collige tous les EI et  

ni le numéro de la plateforme  l’adresse mail ars31-  assure la déclaration à  

régionale des signalements à l’ARS  alerte@ars.sante.fr et le  l’ARS et organise les  

Occitanie : 0800 301 301.  numéro 0800 301 301  CREX et communique à  

mailto:ars31-alerte@ars.sante.fr
mailto:alerte@ars.sante.fr
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    l’ARS le CR et les 

actions correctives. 
Pour les familles ou les 

personnes accueillies la 

déclaration est  faite 

directement à l’ARS. 
Pour des  raisons 

d’organisation,    de 

maitrise des EI afin de 

connaitre et apporter 
les mesures correctives 

pour tous les EI et EIG le 

CHIVA ne souhaite pas 

modifier sa procédure. 
Les document fournis 

décrivent   cette 
procédure pour 
laquelle les personnels 
sont formés. 

 

 
 

 
Ecart 6 : L’établissement déclare 

19,47 ETP « faisant fonction » AS. 

 
Article 4394-1 du 

CSP 
Article R 4311-4 du 

CSP 
qualité et sécurité 

de la PEC: l’article 

L311-3 du CASF 

Prescription 6 : Veiller à 

inscrire en formation 

tous les personnels FF, 
formation qualifiante 

et/ou diplômante. 
Le nombre significatif 
d’ETP concernés parait 
de nature à élever le 

risque lié à la prise en 

charge des résidents. 

 
 
 

 
2023 

Ci-après les formations 

d’ores et déjà suivies 

par les agents de soins. 
L’établissement forme 

systématiquement ces 

personnels. 

En annexe 1 

Prescription 6 levée 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

 

 
 

 
Remarque 

 
 

 
Référence 

règlementaire 

 
 

 
Nature de la mesure attendue 

Proposition 

de délai de 

mise en 

œuvre 
à compter de la 

réception du 

courrier de clôture 

de la procédure 
contradictoire 

 

 
Réponse de 

l’établissement 

 
Recommandation 

retenue par le 

Directeur Général de 

l’ARS 

 
Remarque 1 : L’établissement n’a 

pas transmis de procédure d’accueil 
à destination des personnels en 

place et du nouvel arrivant afin de 

faciliter son intégration. 

  
Recommandation 1 : Mettre 

en place et transmettre une 

procédure du nouvel arrivant 
conforme aux bonnes pratiques 

HAS. 

 
 

 
1 mois 

La procédure existe. Le 

livret a été actualisé. 
En annexe 2 

Recommandation 1 

levée 

 


